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Cey1an et Tunisie projet de resolution commun

Le Conseil de securite,

Ayant considers le premier rapport du Secretaire general sur la mise en

application de la resolution S/4;87 du Conseil de securite, en ~ate du

14 juillet 1960 (document S/4;89),

Exprimant son appreciation du travail accompli par le Secretaire general et

de l'appui que tous les Etats Membres qulil avait invites a lui pr~ter leur

concours lui ont epporte si diligem~ent et si rapidement,

Notant que, comme le Secretaire 6~neral l'a declare, l'arrivee des troupes

de la Force des Nat.ions Dnies a. Lcopo:ci'lille a deja. eu un effet salutaire,

Reconnaissant qulil reste urGent de poursuivre et d'intensifier ces efforts,

Considerant que le plein retablissement de l'ordre public dans la Republique

du Congo contribuerait efficacement eu maintien de la paix et de la securite inter

nationales,

Reconneissant que le Conseil de securite a recommende d'admettre la Republiqu l

du Congo comme Membre de l'Organisation de~ Nations Unies en tan~ qu'entite,

1. Invite le Gouvernement belge a mettre rapidement en application la

resolution du Conseil de securite en date du 14 juillet 1960, touchant le retrait

de ses troupes, et autorise le 8ecretaire general a mener a cet effet l'action

necessaire,i

2. ~ tous les Etats de s'abstenir de toute action qui pourrait tendre

a. emp@cber le retablissement de l'ordre public et l'exercice de son autorite par

le Gou~ernement congolais,et auss! de s'abstenir de toute action qui pourrait

saper l'integrite territoriale et l'independance politique de la Republique du

Congo;
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3. pecide d'autoriser le S~cr8taire general a continuer de mener ~'action

qui 'Pourra etre necessaire, en vertu de l'autorite a lui conferee par .le ConaeD.

d~ socurite le 14 juillet ~960 et par la presente resolution;

4. Felicite le Secretaire general de la promptitude avec 1aque11e 11 a

do~e suite a la resolution S/4381 du Conseil de securite, et de son premier

5. ~e les institutions specialisees des Nations Unies a fournir au
1

Secretaire general l'assistance qu'il pourra demander;,
6. ~ le Secretaire general de faire a nouveau rapport au Censeil de

securite lorsqu'i1 y aura lieu.




